
 

liaison-ibe76@orange.fr 

www.rando-ibe.fr 

  

DEMANDE D’ADHESION  

du 1/10/2023 au 30/09/2024 

§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§ 
 

Je, soussigné (e). . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  . . . . 
 

Né (e) le . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  
 

Adresse complète . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  
 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  
 

Téléphone  ..............................                        Adresse E-mail………………………………………… 

 

 Merci de remplir toutes les rubriques  

DEMANDE A ADHERER A L’ASSOCIATION  I.B.E. 
 ►  40,25 € soit : 

             12 €  Cotisation  pour activité I.B.E. 

                  + 28,25 €  Licence obligatoire FFR IRA (Individuelle Responsabilité et Accidents corporels)  

                                              Si vous avez déjà votre licence 2023/2024, veuillez fournir une photocopie             

              * vous pouvez prendre un abonnement au magazine «  rando passion » et  ajouter 10 € à votre règlement 
  

J’ai noté que la loi n°84-610 du 16 juillet 1984 fait obligation aux associations d’une fédération sportive d’assurer 

leur responsabilité civile et celle de leurs adhérents.  
 

En outre, je déclare 

 - être en bonne condition physique, ne pas suivre de traitement médical pouvant m’interdire la randonnée 

notamment en montagne et m’engage à être convenablement équipé (e) pour les activités auxquelles 

 je participerai. 

Pour une première adhésion ou reprise après 2 ans d’interruption,  un certificat médical d'absence de contre-

indication à la randonnée pédestre, daté de moins de 6 mois au jour de la prise de licence, doit être fourni par le 

pratiquant. 

Si vous avez répondu OUI  dans le questionnaire santé joint, il est vivement conseillé de consulter votre 

médecin. 
               - me conformer aux règles de sécurité: lorsque les randos empruntent ou croisent des routes ouvertes à la 

circulation, il faut respecter les consignes des organisateurs mais surtout nous aider en marchant sur le bas côté 

tout en restant vigilant. 

- avoir pris connaissance du règlement intérieur de l'association. 

- avoir rempli le formulaire "informations personnelles", consultable dans mon sac à dos, en cas de problème 
 

Fait à . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

Le  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

mention  manuscrite « lu et approuvé »        Signature : 
 

P.J. :    - un chèque de 40,25 Euros (+ 10 € si magazine "rando passion") 

            - le certificat médical pour 1
ère

 adhésion ou après interruption de 2 ans  
 

→  RETOUR DE VOTRE ADHESION AVANT LE 30 septembre  2023 lors d’une randonnée ou  
à l’adresse suivante : Benoît FERON avenue Paul Paray C3 Résidence St Nicolas 76470 LE TREPORT 


